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Ginette Le Noan (ici au centre) 
Discours prononcé par le maire Daniel Vachez (à droite) : Médailles de la Ville remise par 
Gérard Sanchez, maire-adjoint chargé de l’urbanisme, de l’environnement et des transports (à 
gauche). 
 
« Madame Le Noan, Chère Ginette,  
C’est avec beaucoup d’émotion que je vous parle 
ce soir. Vous faites partie des quelques témoins 
dont l’histoire est indissociable de celle de Noisiel, 
et de celle de la famille Menier. 
Vos parents, originaires de Champs-sur-Marne, 
ont rejoint notre commune en 1926 pour travailler à 
l’usine Menier. Ils logeaient dans la cité ouvrière. 
Vous naissez à Noisiel au 170, rue Claire Menier, 
le 9 août 1929.  
Vous perdez votre père très jeune, et c’est votre 
mère et votre grand-mère qui vous élèvent. Vos 
souvenirs d’enfance sont bercés par la famille 
Menier : remise des prix, communion, bal du 14 juillet… Vous montrez très vite un goût prononcé pour 
l’étude et allez étudier le secrétariat à Paris après votre certificat d’études. Vous trouvez une place au 
sein du Ministère de l’Intérieur, place Beauveau, tandis que vos deux frères et votre sœur travaillent à 
l’usine Menier.  
Vous rencontrez celui qui deviendra votre mari lors du bal du 1

er
 de l’an, organisé au dessus des 

réfectoires Menier. Vous vous mariez en 1951 et déménagez en 1952 à Saint-Denis tout d’abord, puis 
à Pantin. Vous restez très attachée à la ville de Noisiel et rendez souvent visite à votre maman, qui y 
résidera jusqu’à la fin de sa vie, en 1987.  
En 1970, changement de cap. Vous suivez votre mari pour raison professionnelles à Dreux et vous 
intégrez le cabinet du sous-préfet. Vous serez sa secrétaire jusqu’à votre retraite, en 1989. Une vie 
professionnelle riche et accomplie, qui vous a donné toute satisfaction.  
Vous décidez de revenir à Noisiel, et dans la cité Menier précisément où vous aviez acheté en 1966 
une maison dans laquelle vivait votre mère. Vous vous rapprochez ainsi de votre frère ainé et de votre 
belle-sœur qui n’ont jamais quitté la cité Menier. 
Vous vous investissez dans la vie locale ; et j’ai d’ailleurs eu l’occasion de vous rencontrer au sein des 
associations  “Noisiel ville d‘histoire” et “Vieux Noisiel”. Vous êtes très attachée à l’histoire ancienne et 
contemporaine de notre ville et à la notion de transmission de mémoire. Vous nous faites d’ailleurs 
encore l’honneur d’assister à toutes nos manifestations patrimoniales, expositions ou inaugurations, et 
je vous remercie de votre fidélité. 
C’est dans ce sens que vous avez donné à la ville de nombreux objets de l’époque Menier vous 
appartenant ou ayant appartenu à votre mère et qui sont venus enrichir la collection municipale : je 
pense à vos livres de prix ; à vos médailles reçues au titre de l’éducation sportive ; à la blouse 
d’ouvrière brodée aux initiales “CM” pour “Chocolat Menier” ; à votre robe de communion offerte par 
les Menier et confectionnée par leur tailleur personnel. Vous avez réussi, malgré toutes les années, à 
conserver parfaitement cet habit. Je souhaite aussi parler du don des fers à repasser, à tuyauter ou à 
glacer. C’est ceux que votre mère, repasseuse de métier utilisait au sein de la blanchisserie de l’usine. 
Tous ces objets ont une valeur inestimable, parce qu’ils font partie au-delà de l’histoire de votre 
famille, de l’histoire de Noisiel et donc de notre histoire à tous.  
Au-delà de ces dons matériels, précieux pour nos collections municipales et que nous n’hésitons pas 
à présenter au public à l’occasion des expositions proposées par le service patrimoine, vous nous 
avez aussi offert votre mémoire ! En effet, vous n’avez pas hésité à témoigner auprès de nos services 
à plusieurs reprises et partager ainsi avec nous vos souvenirs de l’époque Menier. Ces témoignages 
appartiennent à notre patrimoine immatériel et nous ne saurons jamais assez vous en remercier. 
Mais je vais arrêter là mon discours car je vous sais d’une grande modestie et fort discrète et je ne 
voudrais surtout pas vous gêner davantage ! 
Pour toutes ces raisons, la municipalité a décidé de vous honorer en vous décernant une médaille de 
la Ville. » 
 
 
 


